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(_L’Université_de_Strasbourg_)

56 000 étudiants et 9 700 stagiaires en formation 
continue

6 232 personnels dont 1 403 enseignants-chercheurs

Des chiffres imposants qui font de l’Université de 
Strasbourg un espace riche et multiple, que ce 
soit dans l’offre de formation pluridisciplinaire 
et la recherche, comme dans l’offre culturelle et 
patrimoniale.

(_La_formation_continue_universitaire_)

Le Service Formation Continue (SFC) propose la 
gamme de formations universitaires la plus complète 
de France :

	→ 900 formations
	→ 60% de l’activité est réalisée avec des stages 

courts (dont près de 35% sur-mesure, en intra) 
et 40% avec des formations diplômantes

	→ Plus de 2 000 intervenants par an, 1/3 
d’universitaires et 2/3 de professionnels

	→ 1 équipe dédiée de plus de 60 personnes
	→ 11,4M € de CA 

(_La_formation_continue_universitaire_)

L’ensemble de notre offre est désormais disponible 
en ligne, régulièrement actualisée et enrichie.

sfc.unistra.fr     

Nous pouvons aussi intervenir sur l’ensemble 
des domaines d’enseignement des 35 facultés, 
écoles d’ingénieurs et instituts de l’Université de 
Strasbourg.



Patrice HILT
Professeur de droit privé et sciences criminelles - Université de Strasbourg
patrice.hilt@chru-strasbourg.fr

Responsable scientifique

La formation est ouverte à toute personne titulaire au minimum d’une licence en droit ou d’une 
qualification équivalente ayant besoin, dans sa vie professionnelle présente ou future, d’une 
connaissance approfondie du droit local alsacien-mosellan. Elle s’adresse notamment aux magistrats, 
notaires, avocats, greffiers, agents publics, juristes d’entreprises ou d’associations, ainsi qu’aux 
assistants parlementaires. Des acquis professionnels équivalents peuvent permettre de candidater.

Cible

•	Faire des stagiaires des spécialistes du droit local alsacien mosellan
•	Une équipe pédagogique constituée d’enseignants-chercheurs spécialisés en la matière et de 

professionnels du droit (notaires, avocats, magistrats)

Points forts

Compétences

	→ Développer une conscience critique portant tant sur l’applicabilité que sur l’interprétation des 
règles issues du droit local alsacien-mosellan.

	→ Produire une analyse fine et argumentée sur la conformité d’une situation ou d’un écrit au droit 
local alsacien-mosellan.

	→ Concevoir des actes juridiques, qu’ils soient simples ou complexes, parfaitement compatibles avec 
les règles issues du droit local alsacien-mosellan.

	→ Formuler des propositions innovantes de mise en compatibilité d’une situation ou d’un écrit avec les 
règles issues du droit local alsacien-mosellan.

	→ Gérer en parfaite autonomie tout dossier portant sur le droit local alsacien-mosellan, en garantissant 
son respect à chaque étape du processus décisionnel.

Issu de l’histoire particulière du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, le droit local alsacien-mosellan 
s’est construit depuis 1870 par strates successives. Maintenu après le retour à la France en 1918 par les 
lois du 1er juin 1924, il conserve depuis 1925 des règles spécifiques toujours applicables. Droit vivant, 
il évolue avec le droit général et demeure au cœur de débats juridiques, politiques et sociaux, rendant 
sa maîtrise indispensable. Dans ces territoires cette connaissance reste clé.

Présentation



h^Õ
En savoir plus

Programme

	→ UE1 | Contexte et théorie générale (début mars à fin avril) • 15h | coef. 1

	 • Histoire de l’Alsace et de la Moselle (3h) 
• Principes généraux d’application du droit local et cadre constitutionnel (9h) 
• Mécanismes juridiques voisins (3h)s

	→ UE2 | Droit public (début mai à fin juin) • 15h | coef. 1

	 • Droit des religions (9h) 
• Droit des collectivités territoriales (3h) 
• Droit de la chasse (3h)

	→ UE3 | Droit privé (début septembre à fin novembre) • 45h | coef. 3

	 • Droit immobilier et publicité foncière (12h) 
• Droit social (9h) 
• Droit des successions (3h) 
• Droit des professions (3h) 
• Associations et fondations (6h) 
• Organisation judiciaire et procédures civiles (6h) 
• Procédures locales (6h)

Inscriptions et renseignement
Laurence Kostyra | Coordinatrice formations
lkostyra@unistra.fr | 03 68 85 49 74

Pour toute question plus générale sur les possibilités de financement
Mélanie Renaerd | Chargée d’ingénierie de formation
m.renaerd@unistra.fr | 03 68 85 49 90

Contacts

Durée | Dates | Tarif

75 heures de cours en présentiel | 2 mars au 11 décembre 2026 | 3250 €

Inscriptions

du 30 septembre 2025 au 06 février 2026



Le Service Formation continue  de l’ Université de Strasbourg  
accompagne tous les parcours professionnels : reconversion, évolution, 
valorisation des acquis. 
Nous vous proposons une offre riche de diplômes et de formations courtes,  
en présentiel ou à distance, accessibles à tout profil et pouvant être conçues  
sur-mesure pour les besoins des organisations, dans tous les domaines de 
l’ Université de Strasbourg .

Service formation continue
Université de Strasbourg

21 rue du Maréchal Lefebvre
F-67100 Strasbourg 

sfc.unistra.fr


